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Création de taxe.-

A Monsieur 1’Adminictrateur de Territoire(tous)

¢ ] Monsieur 1’Administrateur de Territoire,

T %‘ o

& J?ai 1’horneur d4’attirer votre attention sur le
preserit de 1’art.56 du déeret du 14.7.1952 selon lequel
les texes créées par les chefferies doivent 8tre soumises
4 1’approbation du Mwami, le Conseil Supérieur du Pays
entendu; en conséquence veuilles bien me fournir en doy-
bls exemplaire tous projete de création de taxe.-

Le Résident du Ruanda, M, DESSAINT,
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